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MISSION D'INFORMATION A LA MÉDIATION 
(dans le cadre d'une injonction donnée aux parties) 

 
 
 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE PARIS 
4e chambre 2e section 
injonction du 16 octobre 2025 
 
 
R.G. n° 24/15188 
Affaire ASSOCIATION FRANCOPHONIE AVENIR (AFRAV) / S.A. FRANCE TELEVISIONS 
Renvoi au 15 janvier 2026 
 
 
☐ une information sur l'objet et le déroulement d'une médiation a été délivrée le 5 novembre 2025 
par mes soins en visioconférence dans le cadre d'un entretien gratuit de 25 minutes à : 
- Régis RAVAT président et Sylvie COSTERASTE trésorière de l'AFRAV assistés de Me Louis 
CHEVALIER 
- Sylvie COURBARIEN directrice juridique et Cyril GUINET directeur notamment de la réglementation 
pour FRANCE TELEVISIONS assistés de Me Julie de BRÉON 

☐ une mesure de médiation conventionnelle se met en place  
 
☐ une mesure de médiation ne se met pas en place 
 
Le 5 novembre 2025  
 
 
 
 
Hélène Abelson Gebhardt 
 
 
 
Copie par mail à : 
- M. Ravat, Me Chevalier 
- Mme Courbarien, M. Guinet, Me de Bréon 
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